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Rien ne va plus pour le maire de Saint-Hellier, Alain Lucas. Sa commune ne bénéficie que d'un

seul enseignant, de la grande section de maternelle au CM2. Résultat, des parents enlèvent

leurs enfants de l'école, sans compter que depuis le début de l'année, quatre professeurs se

sont succédé pour faire la classe.

L'élu a donc interpellé le ministre de l'Éducation nationale et il s'apprête à saisir la justice. Il l'a

déjà fait et à chaque fois, le tribunal lui a donné raison.
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